
Quelle est la différence entre un entretien de carrière et un
entretien disciplinaire ?

Réponse courte

L'entretien de carrière est un dialogue professionnel non obligatoire visant le développement et l'évolution du

salarié, tandis que l'entretien disciplinaire est une procédure légale strictement encadrée par les articles L.124-1 à

L.124-12 du Code du travail, préalable obligatoire à toute sanction disciplinaire (sauf avertissement verbal). Ces deux

types d'entretiens ne peuvent en aucun cas être confondus sous peine de nullité de la procédure disciplinaire.

Définition

L'entretien de carrière constitue un échange structuré entre l'employeur et le salarié portant sur le parcours

professionnel, les compétences acquises et à développer, ainsi que les perspectives d'évolution au sein de

l'entreprise.

L'entretien disciplinaire est une procédure formelle et contradictoire permettant au salarié de présenter ses

explications sur des faits précis susceptibles d'entraîner une sanction disciplinaire, dans le respect des droits de

la défense.

Conditions d’exercice

Pour l'entretien de carrière :

Initiative de l'employeur ou prévue par accord collectif

Respect du principe de non-discrimination (L.241-1)

Confidentialité des échanges garantie

Documentation des conclusions partagée avec le salarié

Pour l'entretien disciplinaire :

Convocation écrite mentionnant motif, date, heure et lieu

Délai minimal de 3 jours ouvrables avant l'entretien

Droit d'assistance par un membre du personnel (L.124-2)

Limitation aux faits précis mentionnés dans la convocation
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Modalités pratiques

Pour l'entretien de carrière :

Programmation régulière (généralement annuelle)

Préparation préalable recommandée pour les deux parties

Formalisation d'un compte-rendu signé

Conservation dans le dossier professionnel du salarié

Pour l'entretien disciplinaire :

Organisation dans un délai de 8 jours après connaissance des faits

Rédaction d'un procès-verbal détaillé

Signature obligatoire des participants

Archivage sécurisé des documents conformément au RGPD

Pratiques et recommandations

Établir des procédures écrites distinctes pour chaque type d'entretien

Former les managers aux spécificités de chaque entretien

Utiliser des supports standardisés adaptés à chaque contexte

Maintenir une traçabilité rigoureuse des échanges

Prévoir des délais suffisants entre les deux types d'entretiens

Cadre juridique

Articles L.124-1 à L.124-12 : procédure disciplinaire et licenciement

Article L.241-1 : principe de non-discrimination

Article L.414-1 : consultation des représentants du personnel

Loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : traitement des données personnelles

La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne systématiquement toute confusion entre entretien de carrière et entretien

disciplinaire par la nullité de la procédure disciplinaire. Les employeurs doivent impérativement maintenir une séparation stricte

entre ces deux cadres d'échange.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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